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Vos enjeux 

La transformation numérique amorcée au tournant du nouveau millénaire ne s’est pas limitée à 
l’émergence d’un nouveau moyen de communication. Elle a profondément bouleversé toute l’activité 
économique. Ce changement se manifeste notamment dans le fonctionnement interne des entreprises,  
les business models, les habitudes des consommateurs, les produits et services proposés et les modes de 
diffusion et de distribution. 

Cette révolution met désormais la technologie au centre de l’activité des entreprises. Celle-ci n’est plus 
cantonnée à certaines activités spécialisées et innerve tous les secteurs de l’économie : fintech, greentech, 
foodtech, insuretech, proptech, etc. Elle réduit également les frontières entre les activités : convergence 
entre les communications électroniques, d’une part, et la technologie et les médias et contenus qu’elles 
transportent, d’autre part. Elle permet, en outre, la collecte et le traitement de données tout aussi 
abondantes que précises qui s’avèrent primordiales notamment dans un but de monétisation ou 
d’amélioration des produits et services. 

Cette transformation devrait se poursuivre, entre autres, avec le développement annoncé de l’intelligence 
artificielle et de nouveaux modes de transaction tel que la blockchain. Toutes les entreprises sont ainsi 
amenées à adopter une stratégie digitale. Il n’y a donc rien de plus essentiel aujourd’hui que de protéger 
juridiquement la propriété immatérielle de l’entreprise, de mettre en place des systèmes d’information 
adaptés et de s’assurer de la sécurisation de ces systèmes d’information et des données qu’ils contiennent.

Toutes ces problématiques font l’objet d’un encadrement juridique complexe et évolutif, tant au plan 
national qu’au niveau européen (loi pour une République numérique, loi « création », règlement général 
sur la protection des données, réforme de la directive e-privacy et des directives sur le droit d’auteur et sur 
les services médias audiovisuels, etc.).

La complexité des enjeux requiert sur ces questions une approche pragmatique et pluridisciplinaire et 
appelle une expertise à la pointe de l’actualité. Compte tenu de l’évolution des réglementations en vigueur, 
nos experts préconisent et privilégient ainsi une approche préventive, destinée à limiter le risque 
contentieux tout en activant les leviers d’optimisation les plus pertinents au regard de vos enjeux.

Offre RGPD, règlement européen sur la protection des données

Applicable à partir de mai 2018, ce nouveau règlement vise à renforcer en Europe les droits des 
personnes et la responsabilité des acteurs traitant ces données. Les sanctions et amendes potentielles 
représentent un risque économique pour les entreprises concernées. Pour vous accompagner de 
manière globale, nous proposons une offre en cinq étapes : 

État des lieux : 
cartographie des 
traitements, vérification de 
l’intégrité et de la sécurité 
des données, point sur la 
conformité ; 

Conformité externe :  
accompagnement dans le transfert des 
données, la rédaction des contrats de 
sous-traitance, etc. ;

Droits des personnes :  
assistance dans l’adaptation de la politique 
de confidentialité, formation de vos 
personnels.

Organisation : 
conseil et assistance dans la 
gestion de votre conformité 
au nouveau règlement ; 

Conformité interne : 
mise à disposition d’outils 
et de méthodes spécifiques 
à votre situation dans le 
traitement des données 
personnelles ; 



Notre offre
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Notre large gamme d’expertises nous permet de vous conseiller de façon continue, tout au 
long de la vie de vos projets et de vous assister en cas de litige.

Protection des données personnelles :

-  audit et mise en conformité des systèmes de traitements des données ;

-  mise en œuvre des transferts de données personnelles vers des Etats n’assurant pas un 
niveau adéquat de protection ; 

-  mise en œuvre des politiques de gestion des données personnelles ;

-  assistance et représentation, le cas échéant, en cas de contrôle de la Commission nationale 
de l’informatique et des libertés (Cnil) ;

-  prestations de délégué à la protection des données personnelles. 

Dématérialisation & signature électronique :

-  audit, sécurisation et optimisation de vos protocoles de dématérialisation ;

-  mise en place de vos systèmes de signature électronique ;

-  négociation et conclusion des contrats d’archivage ;

-  mise en place et gestion de vos bases de données.

E-commerce : 

-  accompagnement tout au long de la vie de votre projet d’activité en ligne : création de 
votre site, maintenance, hébergement, acquisition des droits de propriété intellectuelle, 
sécurisation des accès, mise en œuvre des conditions de vente, etc. ;

-  mise en place de vos solutions de paiement en ligne sécurisées ;

-  assistance dans vos projets de dématérialisation des factures ;

-  mise en œuvre de solutions d’archivage dématérialisé ainsi que dans la collecte, le 
traitement et le transfert des données personnelles.

Contrats informatiques & outsourcing : 

-  accompagnement dans la négociation et la rédaction de vos appels d’offres et de vos 
contrats : conditions de vente et d’achat, hébergement de sites, maintenance et support, 
externalisation, intégration de systèmes, licence et distribution de logiciels, externalisation, 
infogérance ou outsourcing ;

-  assistance dans la gestion des risques et des éventuels litiges associés : actions en 
contrefaçon, concurrence déloyale et parasitaire, etc.

Médias & divertissement : 

-  accompagnement dans le financement, la production, l’édition, la distribution et la diffusion 
de contenus dans tous les secteurs du divertissement (audiovisuel, cinéma, musique, 
publicité, jeux vidéo, esport, spectacle vivant, sport, édition littéraire, art, etc.) et dans tous 
médias (télévision, vidéo à la demande, streaming, réseaux sociaux, presse, etc.) ;

- rédaction et négociation de vos contrats dans ces domaines ;

-  mise en conformité de votre activité avec la réglementation applicable et optimisation de 
votre stratégie au regard de cette réglementation ; 

-  assistance et représentation devant toutes juridictions en cas de contentieux dans ces 
domaines ;

-  formations internes à destination des directions juridiques, administratives et de la 
communication sur toutes problématiques dans ces domaines.



4 | Vous accompagner dans le secteur des technologies, médias et communications

Une offre renforcée par l’expertise  
des autres équipes 

Une expertise internationale à votre service 

Afin d’offrir à nos clients un suivi de l’ensemble des problématiques tout au long du traitement du dossier, 
notre équipe bénéficie également des compétences largement reconnues des autres équipes de CMS 
Francis Lefebvre Avocats.

Elle travaille en étroite collaboration, notamment en matière transactionnelle, contractuelle et 
règlementaire, avec les équipes de droit de la propriété intellectuelle, droit des sociétés, droit du 
travail et protection sociale, droit fiscal, droit de la consommation, droit européen et de la 
concurrence, droit bancaire et financier, droit public.

Plus généralement, nos équipes spécialisées en assurance, droit immobilier, droit des entreprises en 
difficulté et droit du patrimoine et de la transmission d’entreprise peuvent intervenir lorsque 
l’opération le nécessite.

68
Villes

42
Pays

74
Bureaux

>150
Avocats 
en TMC

Nos équipes de doctrine juridique, fiscale et sociale composées d’avocats, de 
professeurs de droit et d’anciens professionnels de l’AMF, du Conseil d’Etat et de 
l’administration fiscale, participent régulièrement aux consultations de place et projets 
de réformes législatives.

Elles interviennent activement dans la résolution des questions complexes qui surgissent 
dans les dossiers traités.
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Nos références

Intermédiaire dans la livraison de repas à domicile 
Accompagnement général dans la mise en conformité des services en matière de protection des 
données à caractère personnel, de droit commercial et de droit de la consommation.

Constructeur automobile

Accompagnement dans la réorganisation des traitements de données personnelles de prospects et 
clients.

Etablissement de crédit 

Assistance dans la mise en place d’une plate-forme d’investissement en ligne.

Editeur de solutions informatiques

Assistance dans la négociation d’un contrat concernant la fourniture d’une plate-forme d’e-learning et 
d’e-laboratoire.

Diffuseur américain 

Conseil concernant la création d’une chaine de télévision en France.

Titulaire d’un catalogue d’œuvres 

Rédaction d’un contrat portant sur la distribution exclusive d’un catalogue d’œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques en France. 

Réseau social 
Conseil concernant la responsabilité des contenus qu’il édite.

Fédération sportive internationale

Conseil concernant la diffusion de publicités pour l’alcool et le tabac dans les stades accueillant des 
compétitions sportives.

Producteur audiovisuel américain 

Conseil concernant les aides publiques et incitations fiscales disponibles pour la production d’œuvres 
audiovisuelles en France.

Etablissement de crédit allemand 
Accompagnement dans la mise en conformité des traitements de données personnelles au RGPD.
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Notre équipe

Anne-Laure Villedieu  
Avocat associé 
T +33 1 47 38 43 73 
E anne-laure.villedieu@cms-fl.com

Anaïs Arnal 
Avocat 
T +33 1 47 38 57 55 
E anais.arnal@cms-fl.com

Eléonore Favero 
Avocat 
T +33 1 47 38 43 73 
E eleonore.favero@cms-fl.com

Victoire Delloye 
Avocat 
T +33 1 47 38 57 11 
E victoire.delloye@cms-fl.com

Florentin Sanson 
Avocat 
T +33 1 47 38 40 33 
E florentin.sanson@cms-fl.com

Julie Tamba 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 40 
E julie.tamba@cms-fl.com

Clotilde Patte 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 39 
E clotilde.patte@cms-fl.com

Thomas Livenais 
Avocat 
T +33 1 47 38 41 75 
E thomas.livenais@cms-fl.com 

Maxime Hanriot 
Avocat 
T +33 1 47 38 55 08 
E maxime.hanriot@cms-fl.com
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Partager notre savoir-faire

N’hésitez pas à vous connecter sur notre site Internet (cms.law/fl) pour découvrir 
toutes les actualités du cabinet. 

Pour télécharger nos articles, brochures et études, rendez-vous dans la rubrique “Publications”.

Pour recevoir nos newsletters et flash infos selon les thématiques qui vous intéressent, rendez-vous dans  
la rubrique “Services en ligne”. 

Vous pouvez aussi vous rendre sur Law-Now (cms-lawnow.com) et LEXplicite 
(lexplicite.fr), nos services d’information et d’alertes sur l’actualité juridique et fiscale.

Suivez notre analyse quotidienne de l’actualité juridique 
sur les réseaux sociaux :

LEXplicite : notre site français d’analyse 
et d’actualité constitué de l’ensemble des 
articles rédigés par nos avocats sur des 
sujets relevant du droit des affaires et 
relatifs à des domaines sectoriels pointus.

Law-Now : un système d’alertes 
multilingue d’actualité juridique et fiscale 
couvrant 30 juridictions.

Lettre des propriétés intellectuelles CMS Network Sharing 3.0 Brochure Technology

CMS Network Sharing 3.0
Infrastructure sharing and investment 2017

CMS_LawTax_Negative_28-100.eps CMS_LawTax_CMYK_28-100.eps

Technology
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CMS Francis Lefebvre Avocats

2 rue Ancelle

92522 Neuilly-sur-Seine Cedex

France

T +33 1 47 38 55 00

CMS Francis Lefebvre Avocats, a société d‘exercice libéral à forme anonyme (S.E.L.A.F.A.), is a 

member of CMS Legal Services EEIG (CMS EEIG), a European Economic Interest Grouping that 

coordinates an organization of independent law firms. CMS EEIG provides no client services. Such 

services are solely provided by CMS EEIG’s member firms in their respective jurisdictions. CMS 

EEIG and each of its member firms are separate and legally distinct entities, and no such entity 

has any authority to bind any other. CMS EEIG and each member firm are liable only for their own 

acts or omissions and not those of each other. The brand name “CMS” and the term «firm» are 

used to refer to some or all of the member firms or their offices. Further information can be 

found at cms.law/fl.

Implantations CMS : Aberdeen, Alger, Amsterdam, Anvers, Barcelone, Belgrade, Berlin, Bogota, 

Bratislava, Bristol, Bruxelles, Bucarest, Budapest, Casablanca, Cologne, Dubaï, Düsseldorf, 

Édimbourg, Francfort, Funchal, Genève, Glasgow, Hambourg, Hong Kong, Istanbul, Kiev, Leipzig, 

Lima, Lisbonne, Ljubljana, Londres, Luanda, Luxembourg, Lyon, Madrid, Manchester, Mexico, 

Milan, Monaco, Moscou, Munich, Muscat, Paris, Pékin, Podgorica, Poznań, Prague, Reading, Rio 

de Janeiro, Riyad, Rome, Santiago du Chili, Sarajevo, Séville, Shanghai, Sheffield, Singapour, 

Skoje, Sofia, Strasbourg, Stuttgart, Téhéran, Tirana, Utrecht, Varsovie, Vienne, Zagreb et Zurich.

cms.law/fl


